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DÉCODEZ LA JOURNÉE DE SOLIDARITÉ

Fixez les salariés concernés

Votre salarié a l’obligation de réaliser une journée de travail non rémunérée, dites « journée de 
solidarité ». En contrepartie, vous avez l’obligation de reverser une somme à la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie (CNSA).
Autrement dit, au lieu de verser une compensation à votre salarié pour sa journée supplémentaire, 
vous allez verser son salaire à la Caisse.

L’objectif de cette journée est ainsi de faire contribuer les salariés à l’effort de l’Etat pour l’autonomie 
des personnes âgées et des personnes handicapées. 

Votre salarié a l’obligation de réaliser une journée de travail non rémunérée, dites « journée de 
solidarité ». En contrepartie, vous avez l’obligation de reverser une somme à la Caisse nationale 
de solidarité pour l’autonomie (CNSA).
Autrement dit, au lieu de verser une compensation à votre salarié pour sa journée supplémentaire, 
vous allez verser son salaire à la Caisse.

L’objectif de cette journée est ainsi de faire contribuer les salariés à l’effort de l’Etat pour 
l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées. 
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Ne choisissez pas qu’une partie de vos salariés 
(exemple : uniquement les non-cadres) car ce serait 

contraire au principe d’égalité de traitement, principe 
fondamental en droit du travail. La sanction encourue 
serait la rémunération supplémentaire de la journée 

réalisée par une partie de vos salariés.Notre Conseil

COMPRENDRE VOTRE OBLIGATION DE MISE EN 
PLACE DE LA GARANTIE FRAIS DE SANTE DANS 
VOTRE ENTREPRISE1 432 5

Les chèques-vacances

Au lieu d’augmenter le salaire de vos salariés, avez-vous pensé à 
mettre en place le dispositif de chèques-vacances ?

Easy Paie vous révèle les avantages des chèques-vacances et 
comment les mettre en place dans votre société.

Edition 2015

vous informe sur



1.Bénéficiez d’exonérations
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Vous bénéficiez de plusieurs exonérations :

Si vous souhaitez augmenter le salaire de votre salarié, avez-vous pensé à une somme qui 
serait non soumise à cotisations sociales ? 
Les chèques-vacances vous permettent de bénéficier d’exonération de cotisations sociales, 
sauf CSG/CRDS et contribution au versement transport (si vous avez plus de 9 salariés).

Votre contribution aux chèques-vacances en tant qu’employeur est exonérée de l’impôt sur 
le revenu, dans la limite du SMIC mensuel. Soit : 1457€/an, en 2015.

Si votre salarié travaille plus de 35 heures par semaine, la limite est différente. Faisons le 
calcul pour un salarié à 39 heures par semaine : la limite d’exonération s’établit en 2015 à 
[9,61€ (SMIC horaire) x 39 heures par semaine x 52 semaines par an] / 12 = 1624€.

Le montant de cet avantage donnant droit à exonération est limité, par salarié et par an, à 
30% du SMIC mensuel. Exemple : 437€ en 2015.

Pour bénéficier de ces exonérations sociales, vous devez remplir certaines conditions : 

 1.Des exonérations sociales

 2.Des exonérations fiscales

CONNAITRE LES AVANTAGES DES 
CHEQUES-VACANCES1 432

Rappel : Les chèques-vacances sont des titres de 
paiement, utilisables sur l’ensemble du territoire 
national et dans les pays de l’Union européenne, 
pour régler des dépenses de vacances.

Vous avez moins de 50 salariés

Vous ne substituez pas les chèques vacances à un autre élément de rémunération

Votre contribution patronale à l’acquisition de chèques vacances est modulée en fonc-
tion des revenus et de la situation familiale de chacun de vos salariés (reportez-vous 
au point 3)

En tant que chef d’entreprise, vous ne bénéficiez pas de cette exonération sociale sauf si vous 
avez le statut de salarié



Le dispositif de chèque-vacances est facultatif

L’acquisition de chèques-vacances est fondée sur une contribution conjointe de l’employeur et 
du salarié. 

En fonction de votre budget, déterminez combien vous souhaitez attribuer de chèques-vacances. 
Faites attention, votre contribution annuelle globale aux chèques vacances ne peut être supérieure 
à la moitié du nombre total de vos salariés par le SMIC mensuel, évalué au 1er janvier de l’année 
en cours. 

Exemple : pour une entreprise de 5 salariés, (5 x 1457€) / 2 = 3642,50€ maximum de chèques-
vacances par an.
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LA MISE EN PLACE DES CHEQUES-VACANCES1 432

2.

3.

Définissez les bénéficiaires

Adaptez le montant à votre budget

Vous pouvez proposer ces chèques vacances à :

Pour être exonéré de cotisations sociales sur les chèques-vacances, faites également attention à 
ce que votre contribution soit modulée en fonction des revenus (rémunération moyenne perçue au 
cours des 3 mois précédant l’attribution)  et de la situation familiale de votre salarié : 

Tous vos salariés, en CDI ou en CDD

A vous-même en tant que dirigeant, gérant d’entreprise ou travailleur indépendant

Vous devez 50 % du montant des chèques-vacances, si la rémunération moyenne de votre 
salarié est supérieure au plafond mensuel de la sécurité sociale.

Ces pourcentages sont majorés de 5 % par enfant à charge et de 10 % par enfant handicapé, 
dans la limite de 15 %.

Vous devez 80 % du montant des chèques-vacances, si la rémunération moyenne de votre 
salarié est inférieure au plafond mensuel de la sécurité sociale. Exemple : 3170€, en 2015
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 LA MISE EN PLACE DES CHEQUES-CADEAUX1 432

4.

5.

Proposez les chèques-vacances

Commandez sur le site de l’ANCV

En l’absence de :

Seul l’ANCV, Agence Nationale pour les Chèques-Vacances, vend des chèques-vacances. Vous 
devez donc vous rendre sur leur site internet www.ancv.com rubrique « employeurs », vous inscrire 
et commander le nombre de chèques-vacances que vous souhaitez. Les coupures sont de 10 et 
20€.

Vous devez proposer par écrit à l’ensemble de vos salariés le dispositif de chèques vacances.

Vos salariés ont le droit de refuser ce dispositif puisqu’il leur revient de payer une part des chèques-
vacances.

Un accord interentreprises

Un accord d’entreprise conclu avec vos délégués du personnel désignés délégués syndicaux

Une convention collective nationale, régionale ou locale

Lors de la proposition du dispositif des chèques-
vacances, informez-les que certains prestataires 
offrent des remises lorsqu’une partie du séjour est 
réglé par ce moyen.

Si vous souhaitez proposer des chèques-vacances, 
au moment des congés d’été, passez au plus tard 
votre commande en avril, afin que vos salariés 
puissent payer leurs billets de train ou d’avion 
avec les chèques-vacances.

Notre conseil

Notre conseil
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L’UTILISATION DES CHEQUES-VACANCES1 42 3

6.Expliquez comment utiliser les chèques-vacances

Le site de l’ANCV explique assez bien les moyens de dépenser les chèques-vacances. 

Exemple : hébergement, restauration, voyages & transport, culture, loisirs… Ils sont utilisables 
toute l’année pour des prestations autant en France qu’au sein de différents pays de l’Union 
européenne.

Les établissements de tourisme et de loisirs qui acceptent les chèques vacances sont reconnaissables 
par leur autocollant ANCV. 

Les chèques-vacances étant nominatifs, ils peuvent être utilisés par votre salarié ou les personnes 
fiscalement à sa charge.

7. Faites attention à la fin de validité des 
chèques-vacances

Sachez que les chèques-vacances sont valables jusqu’au 31 décembre de la 2ème année civile 
suivant l’année d’émission. Par exemple : si vous achetez  en juin 2016 des chèques-vacances, ils 
seront valables jusqu’au 31 décembre 2018.

A défaut d’usage des chèques-vacances, vos salariés pourront seulement demander un échange 
contre des titres d’un même montant avant la fin de mars 2018 (pour les chèques-vacances de juin 
2016).

Le remboursement des chèques-vacances par votre salarié n’est possible que sur demande motivée, 
pour sa part contributive et avant la remise des chèques-vacances.



LIRE LE BULLETIN DE PAIE AVEC LE DISPOSITIF 
DE CHEQUES-VACANCES1 2 3 4

Voici l’image d’un bulletin de paie avec un dispositif de chèques-vacances qui vous 
est transmis le mois convenu, par Easy Paie. Nous allons vous expliquer comment 

doit être lue l’information relative aux chèques-vacances.

Il s’agit du bulletin de paie d’un salarié à 30h/semaine qui a 
eu une rémunération mensuelle brute inférieure au plafond 
mensuel de la sécurité sociale, de 3170€ en 2015. Le taux de 
contribution de l’employeur est donc de 80%, majoré de 5% 
dans notre bulletin car il y a un enfant à charge.

Pour acquérir les chèques-vacances, le salarié a donc acquit-
té 75€ et l’entreprise 425€.

Il s’agit d’un bulletin de paie d’une entreprise de moins de 10 
salariés, aucune contribution versement transport n’est donc 
présente. Les chèques-vacances sont exonérées de cotisa-
tions sociales, sauf CSG/CRDS, car on se trouve bien dans la 
limite de 437€.

1 2
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EXERCICES
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EXERCICE 1

EXERCICE 2

EXERCICE 3

EXERCICE 4

Votre salarié a accepté le dispositif de chèques-vacances. Il vous demande de payer sa part 
salariale en plusieurs fois. Pouvez-vous accepter ?

Pouvez-vous acheter des chèques-vacances en illimité ?

Pouvez-vous bénéficier en tant qu’employeur du dispositif de chèques vacances ?

Si vous êtes déçus du dispositif de chèques vacances dans votre entreprise, pouvez-vous ne 
pas renouveler le dispositif l’année d’après ?

Réponse : Oui, la participation de votre salarié peut être prélevée sur son bulletin de paie en 
plusieurs fois.

Réponse : Oui, vous pouvez acquérir des chèques-vacances. Si vous êtes salarié de votre 
entreprise, vous serez exonérés de cotisations sociales. Si vous n’êtes pas salarié de votre 
entreprise, vous serez soumis intégralement aux cotisations sociales.

Réponse : Oui, sauf si :
 - Vous avez indiqué le versement de chèques-vacances dans le contrat de travail de 
certains de vos salariés. Il faudra alors réaliser des avenants au contrat de travail, pour supprimer 
le dispositif de chèques-vacances.

 - Vous avez plusieurs fois remis des chèques-vacances, il s’agit d’un usage. Il conviendra 
donc de le dénoncer avant d’arrêter le dispositif.

Réponse : Non, vous ne pouvez pas acheter des chèques-vacances sans limite. Votre contribution 
annuelle globale aux chèques- vacances est au maximum égale à la moitié du nombre total de 
vos salariés par le SMIC mensuel, évalué au 1er janvier de l’année en cours.

LIRE LE BULLETIN DE PAIE AVEC LE DISPOSITIF 
DE CHEQUES-VACANCES1 2 3 4



LES 5 POINTS A RETENIR
SUR LES CHEQUES-VACANCES

Vous et votre salarié bénéficient d’exonérations 
sociales et fiscales

Cela augmente le pouvoir d’achat de vos 
salariés sans multiplier vos charges

Le nombre et le montant des chèques-
vacances sont limités

Vous pouvez bénéficier des chèques-vacances 
en tant que chef d’entreprise, exonéré de coti-
sations si vous êtes également salarié de votre 
entreprise

Mise en place simplifiée avec l’ANCV
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Réserve : Les informations données dans ce Livret technique sont susceptibles d’évoluer, avec les modifications 
des règles légales en la matière. Questionnez votre collaborateur Easy Paie, pour sécuriser votre situation. 

LIRE LE BULLETIN DE PAIE AVEC LE DISPOSITIF 
DE CHEQUES-VACANCES1 2 3 4



OUI. Il s’agit d’une société Lyonnaise 100% dédiée à la gestion 
de votre personnel. 

Nous réalisons vos bulletins de paie, vos contrats de travail  et 
tout type de procédures comme les licenciements. Nous vous 
offrons parallèlement des conseils pour gérer votre personnel. 
Notre méthode de travail : accompagner votre entreprise par 
un collaborateur dédié et spécialisé dans votre convention col-
lective.

Easy Paie permet aux TPE et PME d’externaliser leur gestion du 
personnel, d’optimiser les coûts  et de défendre au mieux leurs 
intérêts en cas de contrôle URSSAF notamment.

Easy Paie, c’est enfin  la réalisation d’audits sociaux, de forma-
tions et d’assistances en ressources humaines.

Qui Est  Easy Paie ? Un expert 
en gestion sociale ?

Découvrez d’autres conseils sur http://www.easycompta.eu/offre-paie-et-social

CE LIVRET TECHNIQUE VOUS EST PROPOSE PAR

LE DEPARTEMENT SOCIAL DU CABINET 


